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Bailleur consent à la cession précitée didit bail et de tous les droitst loués en vertu dudit bail et accepte <e Cessionnaire pour locatairerégime dudit bail, se réservant tous droits à l'égard de cessions futures,aiaît que le loyer acquittable envertu dudit bail a été acquitté jusqu'au
jour de 194

st déclaré et convenu par ces présentes que le présent contrat, avec toutrenferme, s'appliquera au bénéfice des parties et liera lesdites partiesle leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayantsspectivergent.

FoI DE QUoI les parties à ces présentes ont souscrit le présent contrat.indiquée en tête de ces présentes.

SCELLÉ ET LIVRÉ
édant en présence de

SCELLÉ ET LIVRÉ
ssionnaire en présence de

CELLÉ ET LIVRÉ
illeur en présence de


